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CONCOURS «  ETOILES D’EUROPE » 

 
Délibération du jury Ile-de-France de présélection le 16 décembre 2007 

 
Les jeunes parlementaires d’Ile-de-France, rassemblés lors du week-end d’intégration du 15 et 16 
décembre 2007 à l’INJEP (Institut National de la Jeunesse et de l’Education Populaire) à Marly le Roi, 
ont délibéré et sélectionné un projet par catégorie réalisé en Ile-de-France. Ces trois projets seront 
présentés au jury final le 30 janvier 2008 à Postdam (Allemagne) avec les trois projets polonais et les 
trois projets allemands retenus par les jurys de présélection des régions de la Mazovie (Pologne) et du 
Land de Brandenburg (Allemagne). Cette procédure est conforme au règlement du concours « Etoiles 
d’Europe » mis en ligne depuis le 15 octobre 2007 sur le site de la Maison de l’Europe des Yvelines 
(www.maisoneurope78.eu). 
 
Parmi les nombreux projets qui ont fait l’objet d’une présélection le 10 décembre 2007, les 43 jeunes 
parlementaires ont choisi ce jour  les projets cités ci-après dans chacune des catégories : 
 

I.  Catégorie « projet jeunesse » 
 

Sur les deux projets présentés au jury, le projet intitulé « Un poème pour un autre 
regard » par l’association Ensemble Pour Un Autre Regard est sélectionné (37 voix), 
 

II.  Catégorie « projet régional » 
 

Sur les trois projets présentés au jury, le projet intitulé « Etre acteur d’une coopération 
durable » par ARENE Idf ONG est sélectionné (24 voix), 
 

III.  Catégorie « projet scolaire » 
 

Sur les trois projets présentés au jury, le projet intitulé « Dispositif de socialisation et 
d’apprentissage » par le collège Lucie Aubrac (75011 Paris) est sélectionné (17 voix). 

 
 Vous trouverez ci-après les trois fiches détaillées des projets sélectionnés. 
 
 La délibération du vote du jury final, prévue pour le 30 janvier prochain, donnera lieu à une publication  

des résultats sur le site internet de la Maison de l’Europe des Yvelines et des partenaires d’Ile-de-France 
à partir du 15 février 2008. 


